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Regeste

Résumé: Rejet d'un recours contre l'adoption du plan directeur de la zone de développement
industriel et artisanal de Mouille-Galand (ZIMOGA). Examen d'un grief qui se limite à
substituer une autre solution, en l'occurrence concernant un giratoire, à celle retenue par le
Conseil d'État sur la base d'avis de spécialistes.

Erwägungen

E. 18
décembre 1987 - LaLCR - H 1 05).

En conséquence, le grief tombe à faux. 8)

Infondé, le recours doit être rejeté.

Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge de la recourante (art.
87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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